
Mode d’emploi 

d’Educonnect

pour les nuls



Phase définitive d’orientation et 

d’affectation

 Phase définitive du 3ème trimestre qui concernent l’orientation (2GT, 

2PRO, 2CAP) et l’affectation (filière et lycée).

 Vœux à saisir entre le 9 mai et le 31 mai 2022

 Vœux modifiables même après validation (mais avant le 31 mai)

 Pour les demandes de dérogation, remplir et communiquer au 

collège la fiche n°9 « demande d’assouplissement de la carte 

scolaire »



Mode d’emploi d’Educonnect

 Aller sur le site : https://educonnect.education.gouv.fr

 Renseigner les identifiants communiqués par le collège

https://educonnect.education.gouv.fr/


Si j’ai plusieurs enfants



1ère étape : l’orientation

2ème étape : l’orientation



1ère étape : les vœux d’orientation



Choisir le vœu 1



Compléter 

éventuellement avec un 

vœu 2

Compléter 

éventuellement avec un 

vœu 3 ou valider



Ecran après validation des 

voeux



2ème étape : les vœux d’affectation



Cliquer sur Affectation 

après la 3ème



Renseigner le nom du 

lycée et la ville



Si vous ne renseignez pas la ville, 

tous les lycées portant ce nom 

apparaissent => risque d’erreur !!



Chercher l’établissement voulu, 

toutes ses formations apparaissent

Sélectionner la formation 

souhaitée et cliquer sur 

« ajouter à mes 

demandes »



Toutes les formations 

sélectionnées sont ensuite 

affichées

Les rangs des demandes 

peuvent être modifiés

Attention à bien ordonner 

les veux par ordre de 

préférence

Valider les demandes

Vœu hors académie 

(attention les vœux hors 

académie sont soumis à 

des règles spécifiques)



Télécharger le récapitulatif





Après la formulation des vœux…
 Les vœux sont modifiables par les familles jusqu’au 31 mai 2022

 Les vœux sont basculés au collège dans la nuit

 Vérification régulière du collège des vœux émis (cohérence, ordre des 
vœux, vœux hors académie,…), Si problème, appel aux familles

 Pour la voie GT, bien vérifier que le collège de secteur en 2GT est bien 
dans la liste

 Pour la voie GT si le lycée souhaité n’est pas celui de secteur, remplir la 
fiche n°9 de demande de dérogation disponible à l’adresse : 
http://www.clg-dolto-marly.ac-versailles.fr/spip.php?rubrique33 (en bas 
de la page) et la retourner au collège

 Fermeture des vœux pour les familles au 31 mai 2022

 Modifications possibles par l’établissement en accord avec les familles 
jusqu’au 14 juin (midi)

http://www.clg-dolto-marly.ac-versailles.fr/spip.php?rubrique33

